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POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Restructuration des secteurs eco\}omique et social du 
systeme des Nations Unies (E/5453/Rev.I/Amend.l, 
E/5453/Rev.l/Add.l et 2, E/5476 et Add.l a 3. Ad~.3/ 
Corr.l, Add.4 a 13, E/5524 et Add.l a 5, E/5633, 
E/5899, E/5923) 

1. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit que, en ce 
qui concerne Ia question de Ia restructuration des secteurs 
economique et social du systeme des Nations Unies, le · 
C'onseil est convenu d'examiner les quatre points suivants : 
a) les accords entre l'Organisation des Nations Unies, les 
institutions specialisees et 1' A lEA; b; lo mandat de ses 
organes subsidiaires; c) le reglement interieur de ses com· 
missions techniques; et d) les procedures suivies pour 
confirmer Ia nomination de representants a ces com
missions. En outre, au debut de Ia presente session, il a ete 
egalement convenu que le Conseil examinerait, en meme 
temps que cette question, celle de Ia documentation pour sa 
soixante-troisieme session. En ce qui conceme les points a 
et b, le Conseil souhaiterait peut-etre decider a Ia presente 
session du moment auquel ils seront examines, etant donne 
qu'ils sont inscrits depuis quatre ans a son ordre du jour et 
qu'ils ont souleve un grand nombre de problemes tech· 
niques. 

2. En ce qui conceme te point c, te Conseil est saisi d'un 
document etabli par te Secretariat (E/5899) qui est un 
projet revise de regtement interieur des commissions tech· 
niques, calque sur le reglement interieur revise du Conseil 
economique et social. L'observateur suisse a slgnale a juste 
titre au Secretariat que le texte presente dans te document 
mis au point par te Secretariat s'ecartait du reglement du 
Conseil : }'article 69 en effet ne correspond pas a l'article 
72 des dispositions en vigmmr dudit reglement. Pour 
remedier a cet etat de chases, il propose de supprimer les 
mots "de i'avis de Ia Commission" qui figurent au para
graphe 1 de cet article et qui n'apparaissent pas dans 
)'article 72 du reglement du Conseil. Dans ce cas, il faudrait 
egalement supprimer dudit article 69 les mots "de l'avis de 
cet organe" qui figurent au paragraphe 2. 

3. Le Secretaire du Conseil fait observer en second lieu 
que, puisque le Conseil est convenu que le reglement des 
commissions techniques serait calque sur son propre regie· 
ment, il conviendrait de supprii'ner a l'article 55 du texte 
propose les mots "prise a Ia majorite des deux tiers des 
membres presents et votants" qui y figurent entre crochets. 
Ainsi ledit article 55 s'alignerait sur }'article 57 du 
reglement du C'onseil qui est lui-meme le reflet de I' Article 
67 de Ia Charte des Nations Unies. Dans ce cas, il 
conviem}J;"ait aussi de modifier l'article 58 du texte propose, 
ct de supprimer a cet effet Ia reference a l'article 55 qui 
apparait entre crochets. 
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4. En ce qui concerne le point d, le Secretaire rappelle 
qu'il s'agit d'une proposition presentee par Ia delegation 
fran'taise tors de la session d'organisation et que, faisant 
droit a Ia demande formulee alors par le Conseil, le 
Secretariat a prepare une analyse des antecedents du 
problemes (E/5923) et des solutions eventuelles qui pour· 
raient y etre apportees. Aux alineas a et b du paragraphe 8 
dudit document, le Secretariat suggere deux modifications 
possibles. On notera a cet egard que si le Conseil acceptait 
l'une de ces solutions, il faudrait apporter aussi quelques 
modifications aux articles 12 et 13 du projet de reglement 
interieur des commissions techniques. 

5. En ce qui concerne Ia documentation dont disposera le 
Conseil a sa soixante-troisieme session, le Secretaire indique 
que, a Ia suite de Ia decision qu'il a adoptee au debut de sa 
presente session, l'ordre du jour provisoire de sa soixante· 
troisieme session, document qui porte Ia cote E/L.l757, a 
etc distribue plus a l'avance que de coutume de farron a 
permettre aux membres du Conseil de se faire une idee des 
documents qui seront presentes a cette occasion. 11 se peut 
qu 'il y ait lieu de modifier cet ordre du jour si le Conseil 
prenait maintenant des decisions qui auraient des incidences 
sur le programme de sa soixante-troisieme session. Ces 
modifications seront portees a son attention au moment oil 
il entreprendra d'examiner cet ordre du jour. En outre, a Ia 
demande de Ia delegation canadienne, le Secretariat a etabli 
le Conference Room Paper No. 1 dans lequel est ·presentee 
separement Ia liste des documents. Chacun de ces docu· 
ments, actuellement en cours de preparation, est etabli a Ia 
demande specifique de I' Assemblee generate ou du Conseil 
lui-meme. Dans Ia deuxieme partie de ce document de 
seance sont indiquees les dates auxquelles se reuniront les 
organes subsidiaires ou connexes du Conseil qui doivent lui 
soumettre des rapports a sa soixante-troisieme session. II 
ressort de ce qui precede que le Conseil se heurt~ra, a sa 
session d'ete, en ce qui concerne Ia documentation, aux 
memes problemes que ceux qui se sont poses tors de Ia 
presente session. 

6. Mme DERRE (France) dit que Ia delegation franrraise 
retire Ia demande qu'elle avait faite en ce qui concerne 
l'etablissement du document E/5923. 

1~ Le PRESIDENT considere, en l'absence d'objection, 
que le Conseil economique et social decide d'adopter le 
projet de reglement . interieur revise de ses commissions 
techniques propose par le Secretariat (E/5899), modifie 
conformement aux revisions qui ont ete apportees verbale· 
ment par le Secretaire. 

!I en est ainsi decide f decision 216 (LXII)/. 

8. M. KUYAMA (Japan) dit que Ia delegati6n japonaise 
aurait prefere que Ia decision concernant le projet de 
reglemcnt interieur des commission~. tec~niques soit re-
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poussee jusqu'a ce que le Comite special de Ia restructu· 
ration des secteurs economique et social du systeme des 
Nations Unies en ait termine avec ses travaux, afin qu'il 
puisse etre tenu compte des modifications que ledit comite 
pourrait apporter a ce reglement. 

9. Mme DERRE (France) dit que Ia position de Ia 
delegation fran~aise en ce qui concerne Ia participation des 
mouvements de liberation est bien connue, et qu'elle se 
borne a formuler des reserves quant a }'article 70 du projet 
de reglement des commissions techniques. 

10. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit que, en ce 
qui concerne les alineas a et b du point considere, il pense 
qu'il faudrait que le Conseil indique a quel moment il se 
propose d'examiner la question. Certaines delegations ayant 
exprime I' opinion que cet examen devrait avoir lieu une fois 
que le Comite special de Ia restructuration aurait adopte 
son rapport, peut-etre pourrait-on convenir d'attendre, pour 
prendre une decision a cet egard, Ia prochaine session 
d' organisation. 

11. M. S; SMIRNOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappeile que Ia delegation sovietique a exprime 
clairement sa position quant au moment le plus propice 
pour l'examen des alineas a et b du point considere, a 
!'occasion de l'adoption du document E/L.1757. Elle 
estime que l'ordre du jour de Ia soixante-troisieme session 
est deja surcharge et qu'il est par consequent impossible d'y 
ajouter une question qui exige que l'on examine une 
documentation d'un volume considerable. C'est pourquoi 
elle appuie Ia suggestion du Secretaire visant a reporter a Ia 
prochaine session d'organisation Ia decision concernant le 
moment auquel les questions sur lesquelles portent les 
aline as a et b devront etre examinees par le Conseil. 

12. Le PRESIDENT considere, en l'absence d'objection, 
que le Conseil decide de reporter Ia decision concernant lc 
moment auquel seront examinees les questions mentionnees 
aux alineas a et b a sa session d'organisation pour 1978. 

II en est ainsi decide [decision 21 7 (LXII)/. 

13. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit qu'il est fort 
heureux que l'ordre du jour provisoire de Ia soixante
troisieme session du Conseil (E/L.17 57) a it deja ete 
distribue et que ie Conference Room Paper No. 1 est 
particulierement utile. II faudrait decider si l'on examinera 

a Ia presente session les questions que pourrait soulever ce 
document, soit a !'occasion de l'examen de Ia question de Ia 
restructuration, soit a propos du point 16 de l'ordre du 
jour, concernant I' "Examen de l'ordre du jour provisoire 
de Ia soixante-troisieme session". 

14. M. Marshall ajoute qu'il lui semble que le Conseil se 
trouve pris dans un dilemme. En effet si, d'une part, 
lorsqu'eUe a pris note du rapport interimaire du Comite 
special de Ia restructuration, I' Assemblee generate a bien 
prie Ie Conseil de poursuivre ses travaux, iJ est, d'autre part, 
evident qu'il sera extremement difficile a celui-ci de faire 
quoi que ce soit a ce stade sans courir le risque d'entraver 
ceux dudit comite, qui doivent reprendre Ia semaine 
suivante. 

15. La delegation du Royaume-Uni est d'avis qu'on ne 
peut rien faire en ce qui concerne les questions mentionnees 
aux alineas a et b du point 4, avant que le Comite special de 
la restructuration n'ait soumis le rapport definitif que le 
Conseil doit examiner a sa soixante-troisieme session. II 
s'ensuit, a son avis, que c'est ace moment-la que le Conseil 
pourra reprendre I' examen de ce point et determiner alors 
queUes sont les obligations qui lui incombent a l'egard de 
I' Assemblee generate en vertu de Ia resolution relative a Ia 
restructuration. 

16. M. CORDOVEZ (Secreta\re du Conseil) dit qu'il croit 
comprendre que le representant du Royaume-Uni a fait 
allusion a Ia cemandc qui a ete faite au Conseil par 
I'.Assemblee generale visant a ce qu'il poursuive son propre 
processus de restructuration et rationalisation, en se fon
dant en partie sur le rapport du Comite special de Ia 
restructuration, ainsi qu'a l'examen de Ia question du 
rapport que le Conseil doit soumettre a I' Assemblee 
generate sur cette question. C' est ce qui ressort egalement 
des annotations relatives au point 8 de l'ordre du jour de Ia 
soixante-troisieme session du Conseil. 

17. Le PRESIDENT dit que, en ce qui conceme le point 
souleve par le representant du Royaume-Uni a propos de Ia 
documentation dont sera saisi le Conseil, les renseignements 
figurant dans le Conference Room Paper No. 1 peuvent etre 
examines en me me temps que le point ~ 6 de 1' ordre du jour 
de. Ia soixante-deuxieme session (E/ 5917). 

La seance est levee a 1 6 h 30. 
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President: M. Ladislav SMfD (Tchecoslovaquie). 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance aux regions d'Ethiopie victimes 
de Ia secheresse (E/5919, E/L.I763) 

1. M. BERKOL (Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastro.£!te) vcudrait mettre a jour lcs 
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renseignements contenus dans le rapport du Secretairc 
general (E/ 5919) au sujct de Ia situation des regions 
d'Ethiopie victimes de Ia secheresse et se fondera pour cc 
faire sur les conclusions de Ia mission conjointe de Ia FA01 

du PAM ct du Bureau du Coordonnateur lui-meme en 
Ethiopie, ainsi que sur les consultations tenues avec le 
representant resident du PNUD a Addis-Abeba. 




